
                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 

2015 

 

  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
2   1 

2018 

  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
3   1 

2018 

 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
4   1 

2018 

  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
5   1 

2018 

SOMMAIRE ....................................................................................................................... 3 

INTRODUCTION ................................................................................................................ 9 

Le PLU nouvel outil de planification urbaine .................................................................... 11 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ....................................................................................... 15 

Les pièces constitutives du PLU ........................................................................................ 16 

1. Le rapport de présentation ............................................................................................. 16 

2. [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ................................... 18 

3. [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ........................................ 18 

4. Le règlement et ses documents graphiques ..................................................................... 20 
4.1 Le règlement ...................................................................................................................................... 20 
4.2 Les documents graphiques du règlement .......................................................................................... 26 

5. Les annexes .................................................................................................................... 26 

Rappel de la procédure : du POS au PLU .......................................................................... 28 

PARTIE I : DIAGNOSTIC TERRITORIAL ............................................................................... 31 

CHAPITRE 1 : Val-des-Prés, une commune inscrite dans un territoire au fort potentiel 
touristique ...................................................................................................................... 33 

1. Contexte géographique et accessibilité ........................................................................... 33 

2. Organisation territoriale ................................................................................................. 36 
2.1. Organisation administrative .......................................................................................................... 36 
2.2. Contexte réglementaire ................................................................................................................ 41 
2.3. Plan Nationaux et régionaux ......................................................................................................... 59 

CHAPITRE 2 : DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE ET LOGIQUE IMMOBILIERE, ANALYSE 
COMPARATIVE ................................................................................................................ 63 

1. Dynamique démographique ........................................................................................... 63 
1.1. Une évolution démographique ..................................................................................................... 63 
1.2. Développement démographique .................................................................................................. 64 
1.3. Evolution structurelle de la population ......................................................................................... 66 
1.4. Les ménages : taille et typologie ................................................................................................... 67 
1.5. Revenus financiers de la population ............................................................................................. 68 

2. Logique immobilière : habitat et logement ...................................................................... 69 
2.1. Parc de logements et typologie dominante .................................................................................. 69 
2.2. {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ....................................................................................................................... 70 
2.3. La taille des logements .................................................................................................................. 71 
2.4. Etat du Parc immobilier ................................................................................................................. 72 
2.5. Marché Immobilier ........................................................................................................................ 75 
2.6. tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ............................................... 77 

3. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ................................................................................... 81 
3.1. Actifs et inactifs ............................................................................................................................. 81 
3.2. Emploi et mobilité ......................................................................................................................... 83 
3.3. Dynamiques entrepreneuriales ..................................................................................................... 85 
3.4. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //. ......................................................... 86 
3.5. Activités économiques .................................................................................................................. 88 
3.6. Tourisme........................................................................................................................................ 89 
3.7. Diagnostic agricole ...................................................................................................................... 100 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
6   1 

2018 

3.8. Equipements et services.............................................................................................................. 104 

PARTIE 2 Υ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ............................................................. 107 

CHAPITRE 1 Υ [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ b!¢¦w9[ ................................................................... 109 

1. Contraintes géomorphologiques .................................................................................... 109 
1.1. Topographie ................................................................................................................................ 109 
1.2. Géologie ...................................................................................................................................... 113 
1.3. Hydrographie ............................................................................................................................... 115 
1.4. Climatologie ................................................................................................................................ 117 
1.5. Risques naturels .......................................................................................................................... 119 

2. Occupation des sols ....................................................................................................... 131 
2.1. Approche globale ........................................................................................................................ 131 
2.2. Aspect agricole ............................................................................................................................ 133 
2.3 Aspect forestier ................................................................................................................................ 137 

3. Analyse écologique du territoire .................................................................................... 139 
3.1. Les ZNIEFF.................................................................................................................................... 139 
3.2. Zones humides ............................................................................................................................ 150 
3.3. Site Natura 2000 / ZSC (Zone Spéciale de Conservation) ............................................................ 153 
3.4. ZICO ............................................................................................................................................. 166 
3.5. Arrêté de protection de biotopes ............................................................................................... 166 
3.6. Réserve de biosphère .................................................................................................................. 166 
3.7. Milieux naturels ........................................................................................................................... 167 
3.8. Flore ............................................................................................................................................ 177 
3.9. Faune ........................................................................................................................................... 179 
3.10. Trame verte et bleue ................................................................................................................... 181 
3.11. Synthèse et évaluation des enjeux écologiques .......................................................................... 185 

CHAPITRE 2 : ENVIRONNEMENT HUMAIN ....................................................................... 187 

2. Analyse paysagère ......................................................................................................... 187 
2.1. Entités paysagères ....................................................................................................................... 187 
2.2. Eléments remarquables et leur perception ................................................................................ 193 

3. !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ .............................................. 200 
3.1. Histoire de Val-des-Prés .............................................................................................................. 200 
3.2. Patrimoine architectural et entités urbaines .............................................................................. 202 
3.3. Typologie des espaces publics ..................................................................................................... 280 
3.4. Infrastructures de déplacements ................................................................................................ 289 
2.5 Potentiel constructible ........................................................................................................................ 295 

CHAPITRE 3 Υ D9{¢Lhb 59 [Ω9!¦Σ 9b9wDL9 9¢ th[[¦¢Lhb .............................................. 299 

1. Gestion et protection de la ressource en eau .................................................................. 299 
1.1. Eaux potables .............................................................................................................................. 299 
1.2. wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ................................................................................... 303 
1.3. Gestion des eaux pluviales .......................................................................................................... 307 

2. Energie.......................................................................................................................... 308 
2.1. wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ .................................................................................... 308 
2.2. wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ..................................................................... 309 
2.3. wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ................................................................................. 310 

3. Réseaux de télécommunication numériques .................................................................. 311 
3.1. Les politiques locales en faveur du développement des communications numériques ............. 311 
3.2. La couverture DSL........................................................................................................................ 312 

4. Pollution ....................................................................................................................... 313 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
7   1 

2018 

4.1. Gestion des déchets .................................................................................................................... 313 
4.2. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ............................................................................................................................. 313 
4.3. Pollutions sonores ....................................................................................................................... 314 
4.4. Label et démarches de qualité du cadre de vie ........................................................................... 315 

t!w¢L9 о Υ Lb/L59b/9{ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[!b ................................................ 317 

Chapitre 1 Υ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ .......... 319 

1. Du POS au PLU .............................................................................................................. 319 

2. Bilan de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par le PLU .......... 325 

3. Adéquation entre les surfaces consommées et les objectifs communaux ........................ 326 

Chapitre 2 Υ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ...................... 328 

Les effets du projet de PLU sur les ZNIEFF et les zones humides .............................................. 328 

Les effets du projet de PLU sur les habitats naturels ............................................................... 331 
2.1 Secteur de La Vachette .................................................................................................................... 332 
2.2 Secteur le Rosier .............................................................................................................................. 336 
2.3 Secteur de Val-des-Prés ................................................................................................................... 338 
2.4 Zone Ncamp ..................................................................................................................................... 341 

Les effets du PLU sur les espèces végétales et animales protégées .......................................... 343 

Evaluation du projet de PLU sur les habitats naturels et les espèces ....................................... 349 

Les effets du projet de PLU sur les continuités écologiques ..................................................... 354 

Les effets du projet de PLU sur le site Natura 2000 ς 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ .......................... 355 

Justifications des espaces boisés classés................................................................................. 358 

Chapitre 3 : Les effets du PLU sur la ressource en eau ..................................................... 359 

Chapitre 4 : Les effets du PLU sur la production de déchets ............................................. 361 

Chapitre 5 Υ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
du sol et sous-sol et sur la pollution sonore .................................................................... 362 

Chapitre 6 : Les effets du PLU sur les déplacements ........................................................ 363 

Chapitre 7 : Les effets du PLU sur les risques naturels ..................................................... 364 

Chapitre 8 : Les effets du PLU sur le paysage .................................................................. 381 

Chapitre 9 : Les effets du PLU sur le patrimoine archéologique culturel ........................... 382 

PARTIE 4 : EXPLICATIONS DES CHOIX RETENUS ............................................................... 383 

Chapitre 1 Υ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ...... 385 

1. Justification des objectifs ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
communale vis-à-vis de son projet de territoire : Orientation 1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
touristique communale ......................................................................................................... 385 

2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
démographique, de logement et de service public : Orientation 2 : Maîtriser le développement 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ  ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ...................................................... 388 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
8   1 

2018 

3. Justification des objectifs poursuivis en matière de paysage, architecture urbanisme et 
environnement : Orientation 3 Υ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
montagnarde de la commune ................................................................................................ 391 

Chapitre 2 Υ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation ......................................................................................................... 394 

1. Justification des dispositions générales .......................................................................... 394 

2. Justification des zones urbaines (U) ............................................................................... 406 
2.1 Zone Ua ............................................................................................................................................ 406 
2.2 Zone Ub ............................................................................................................................................ 411 
2.3 Zone Ue ............................................................................................................................................ 417 
2.4 Zone Uep .......................................................................................................................................... 421 

3. Justification des zones A Urbaniser (AU) ........................................................................ 423 
3.1 Zone AUa .......................................................................................................................................... 423 
3.2 Zone AUb.......................................................................................................................................... 429 
3.3 La zone AUc ...................................................................................................................................... 430 
3.4 La zone 2AU ..................................................................................................................................... 432 

4. Justifications des zones Agricoles (A) ............................................................................. 434 
4.1 La zone A .......................................................................................................................................... 434 
4.2 La zone Ap ........................................................................................................................................ 438 
4.3 La zone Ae ........................................................................................................................................ 439 

5 Justification des zones Naturelles (N) ............................................................................. 440 
5.1 La zone N .......................................................................................................................................... 440 
5.2 La zone Nl ......................................................................................................................................... 445 
5.3 La zone Ncamp ................................................................................................................................. 447 
5.4 La zone Nlac ..................................................................................................................................... 448 

PARTIE 5 : MESURES ENVISAGEES POUR REDUIRE ET COMPENSER LES INCIDENCES SUR LE 
PLU ................................................................................................................................ 451 

Chapitre 1 : Mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les incidences du PLU
 ...................................................................................................................................... 453 

1. tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux naturels .................................................................................................................... 453 

2. Indicateurs de suivi ....................................................................................................... 454 

PARTIE 6 : CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES DE SUIVI ........................................... 455 

PARTIE 7 : RESUME NON TECHNIQUE ............................................................................. 461 

PARTIE 8 : METHOLOGIE ................................................................................................ 469 

1. Elaboration du diagnostic territorial............................................................................... 471 
1.1 Présentation et articulation du PLU avec les autres plans ............................................................... 471 
1.2 Les dynamiques territoriales (démographie, habitat, économie, déplacements, équipements) .... 471 

2. [Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ .................................................................................... 471 

3. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ .................................... 473 

4. Les mesures pour supprimer, réduire ou compenser les effets du projet du plu sur 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ ...................................................................................................... 474 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
9   1 

2018 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTRODUCTION 
  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
10   1 

2018 

 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
11   1 

2018 

Le PLU nouvel outil de planification urbaine 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 traduit la volonté de promouvoir 
un développement des aires urbaines plus cohérent, plus durable et plus solidaire. Pour répondre à cet 
objectif, la loi a apport® dans les domaines de lôurbanisme, de lôhabitat et des d®placements, des r®formes 
profondes. 

Elle invite notamment les municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer dans 
leurs politiques de développement les notions de ville durable et de démocratie participative. Afin de 
mieux concilier le d®veloppement urbain, la prise en compte des besoins de la population, lôutilisation 
®conome de lôespace et une meilleure coh®rence entre planification urbaine spatiale, environnement, 
®conomie, d®placement et habitat, le code de lôurbanisme est r®nov® en profondeur. Lôagglom®ration est 
plac®e au cîur des politiques urbaines. 

Dans cette logique, afin de donner aux ®lus des documents dôurbanisme plus riches et plus concertés 
permettant de définir les priorités et de mettre en cohérence les différentes politiques, la loi a substitué 
les Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) aux Plans dôOccupation des Sols (POS) issus de La Loi 
dôOrientation Fonci¯re promulgu®e en 1967. 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, qui se veut une loi de simplification de la loi SRU considérée 
comme trop contraignante par de nombreux acteurs et élus locaux, a clarifié le contenu du PLU. Elle 
simplifie et clarifie les procédures applicables aux documents dôurbanisme en r®formant les conditions 
dôutilisation des proc®dures de modification et de r®vision. La modification devient la r¯gle g®n®rale. 
Néanmoins, les principes généraux définis par la loi SRU ne sont pas remis en question. 

 

 

2000 Loi SRU  : Solidarité et Renouvellement 
Urbain

POSĄPLU
Création des SCoT

2003 Loi UH : Urbanisme et Habitat Assouplissement loi SRU : 
le PADD au cîur du PLU

2010 Loi Engagement National pour 
lôenvironnement

Limitation de la 
consommation dôespaces
Protection des espaces 
naturels

2010 Loi de Modernisation de lôAgriculture et 
de la Pêche

Protection des Terres 
agricoles

2014 Loi ALUR : Accès au Logement et à un 
Urbanisme rénové

Suppression des POS en 
2017
Inconstructibilité en zone 
agricole et naturelle

2014 Loi Avenir pour lôagriculture« Assouplissement » de 
lôinconstructibilité en zone 
naturelle et agricole
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Ces objectifs sont renforc®s par lôapplication de la Loi Grenelle II ou Loi ENE (Engagement National pour 
lôEnvironnement) du 12 juillet 2010. Concr¯tement, la loi cherche ¨ verdir, simplifier ou mettre en 
cohérence les outils d'urbanisme en groupant les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux 
dôurbanisme et les cartes communales. La loi fixe des objectifs environnementaux ¨ introduire dans les 
SCOT, PLU et cartes communales, qui doivent intégrer les enjeux d'effet de serre, de maîtrise de 
l'énergie, de production énergétique propre et sûre à partir de sources renouvelables, de qualité de l'air, 
de l'eau et des sols, de restauration et protection de la biodiversité (via notamment la restauration 
d'espaces naturels, forestiers et des continuités écologiques), avec une répartition « géographiquement 
équilibrée » et économe en espace de l'emploi, de l'habitat, du commerce et des services, du rural et de 
l'urbain.  

Enfin, plus récemment, le 26 mars 2014, la loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) 
ou Loi Duflot, vient renforcer certains volets des PLU dans le but de protéger davantage les espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Elle vise à produire des villes et logements plus soutenables, moins 
énergivores et construits en répondant aux besoins, en limitant l'étalement urbain par la densification 
urbaine des quartiers pavillonnaires, et en stoppant l'artificialisation des derniers milieux naturels et 
agricoles périurbains y compris par les implantations commerciales et leurs parkings très consommateurs 
d'espace.  

Le nouveau contexte juridique vise particuli¯rement le principe de mixit® en exprimant la volont® dôun 
renouvellement urbain, la restructuration et la reconstruction de la ville sur elle-m°me accompagn® dôun 
développement urbain maîtrisé dans le respect des principes du développement durable. 

 

Le PLU est un document plus global, plus complet et plus op®rationnel que ne lô®tait le POS. Outil principal 
de d®finition et de mise en îuvre des politiques urbaines ¨ lô®chelle communale, il se distingue de 
lôapproche r®glementaire en privil®giant la coh®rence des enjeux et le projet urbain. Ainsi, lôarticle L.101-
2 du Code de lôUrbanisme pr®cise que :  

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 
la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
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4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables. » 

Le nouveau contexte juridique vise particulièrement le principe de mixit® en exprimant la volont® dôun 
renouvellement urbain, dôune restructuration et dôune reconstruction de la ville sur elle-même 
accompagn®s dôun d®veloppement urbain ma´tris® dans le respect des principes du d®veloppement 
durable. » 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) pr®cise le droit des sols applicable ¨ chaque terrain sur lôint®gralit® du 
territoire communal à la seule exception des périmètres de secteur sauvegardé couverts par un Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV). Côest un document destin® ¨ lôensemble des citoyens dans 
lequel tous les domaines de lôurbanisme sont pris en compte pour dessiner un nouveau cadre de vie aux 
habitants de Val-des-Prés. 

Ainsi, lôarticle L.103-2 et suivant du Code de lôUrbanisme dispose que « font l'objet d'une concertation 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

[é] » 

 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. » 

 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 
des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

 

Par ailleurs, dôapr¯s lôarticle L. 131-4 du Code de lôUrbanisme, « Les plans locaux d'urbanisme et les 
documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  
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3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;  

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. » 

 

Dôapr¯s lôarticle L. 131-5, « Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en 
compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement. » 

 

Enfin, dôapr¯s le L. 131-6, « lorsque le plan local d'urbanisme, le document en tenant lieu ou la carte 
communale a été approuvé avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 131-4, il est, si 
nécessaire, rendu compatible avec ce document : 

1° Dans un délai d'un an s'il s'agit d'un schéma de cohérence territoriale ou de trois ans si la mise en 
compatibilité implique une révision du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu ;  

2° Dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un schéma de mise en valeur de la mer ou d'un plan de 
déplacements urbains ;  

3° Dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un programme local de l'habitat, ramené à un an si ce programme 
prévoit, dans un secteur de la commune, la réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements 
nécessitant une modification du plan. Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise 
la construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en 
prévoient. » 

 

Enfin, lôarticle L131-7 précise : « En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s'il y a lieu, avec 
les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L. 131-1 et prennent en compte les documents 
énumérés à l'article L. 131-2.  

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, d'un document 
en tenant lieu ou d'une carte communale, ces derniers sont, si nécessaire, rendus compatibles ou les 
prennent en compte dans un délai de trois ans. » 
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Lõ®valuation environnementale 
 

Conformément aux articles L. 104-1 et suivants du Code de lôUrbanisme et ¨ Lôordonnance n° 2004-489 
du 3 juin 2004 : « [é] 

Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants 
qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local :  

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 
directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de 
la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et 
aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du 
titre Ier du livre II de la première partie du code des transports ;  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les plans locaux d'urbanisme et les 
cartes communales font l'objet d'une évaluation environnementale. » 

Les articles R. 104-9, R. 104-10 et R. 104-12 du code de lôurbanisme pr®cisent ces caractéristiques. 

R. 104-9 : « Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 
2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision ; 

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration 
de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article 
L. 153-31. » 

R. 104-10 : « Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au 
sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement font l'objet d'une évaluation environnementale à 
l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision ; 

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration 
de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article 
L. 153-31. » 

R. 104-12 : « Les plans locaux d'urbanisme situés dans les zones de montagne définies à l'article 3 de la 
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne font l'objet 
d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur élaboration, de leur révision, de leur modification 
et de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de 
projet, lorsque ces procédures portent sur la réalisation d'une unité touristique nouvelle soumise à 
autorisation en application de l'article L. 122-19. » 

 

Du fait que la commune de Val-des-Prés comporte un site Natura 2000 et pr®voit la cr®ation dõune 
UTN, le Plan Local dõUrbanisme de la commune est soumis ¨ ®valuation environnementale. 
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Les pi¯ces constitutives du PLU 
 

Le contenu du dossier du PLU est fix® par lôarticle L151-2 du Code de lôUrbanisme : 

« Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents 
graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 

Il exprime de manière claire et structurée la rencontre entre le territoire et son projet. 

Il doit constituer une source dôinformation compl¯te et coh®rente et doit °tre accessible et compr®hensible 
par tous.  Lôarticle L. 151-4 du Code de lôUrbanisme précise :  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 
services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

 Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

 

En cas dô®valuation environnementale, les articles L. 104-4 et L. 104-5 du Code de lôUrbanisme viennent 
compl®ter lôarticle L. 151-4 : « Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux 
articles L. 104-1 et L. 104-2 :  
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1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 
incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, 
parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte 
tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé 
le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres 
documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 
environnementale prévues à un stade ultérieur. » 

 

Conform®ment au contenu fix® par le Code de lôUrbanisme ¨ lôarticle R. 151-1, le rapport de présentation : 

« 1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 
analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, 
en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 
identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de 
la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de 
sa mise en îuvre sur celui-ci. » 

 

Lorsque le PLU doit faire lôobjet dôune ®valuation environnementale conform®ment aux articles L. 104-1 
et suivants, le rapport de pr®sentation dôapr¯s lôarticle R. 151-3 :  

« 1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 
caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du 
plan ; 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 
ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives 
à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
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l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

 Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 
plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. » 

Le rapport de pr®sentation nõa pas dõeffet juridique propre. 

2. LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

 

Il pr®sente le projet communal pour la douzaine dôann®es ¨ venir. Il est le document cadre du PLU. 
Document simple, il est accessible à tous les citoyens. Il d®finit les orientations g®n®rales dôam®nagement 
et dôurbanisme retenues pour lôensemble de la commune (volet obligatoire). Ces orientations ne sont pas 
opposables aux autorisations de construire. 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 151-5 du Code de lôUrbanisme : « Le projet d'aménagement et de 
développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. » 

3. LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

 

Les orientations dôam®nagement et de programmation peuvent, par quartier ou par secteur, pr®voir les 
actions et op®rations dôam®nagements mentionn®es ¨ lôarticle L. 151-6 du Code de lôUrbanisme :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation 
d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 
comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles 
L. 141-16 et L. 141-17. » 
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Conform®ment ¨ lôarticle L151-7 du code de lôUrbanisme :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 
de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

 

Les articles R 151-6 et suivants disposent également que : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions 
d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou 
les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. » 

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant 
sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des 
motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 
réglementées en application de l'article R. 151-19. » 

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à 
urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R.151-20 dont les conditions d'aménagement et 
d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des 
projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4° Les besoins en matière de stationnement ; 

5° La desserte par les transports en commun ; 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 
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Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui 
précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. » 

A lõinverse du PADD, les orientations dõam®nagements sont juridiquement opposables : les 
travaux et op®rations quõelles pr®voient doivent °tre compatibles avec leurs dispositions. 

4. LE REGLEMENT ET SES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

4.1  Le règlement 

Il délimite des zones qui doivent couvrir toute la commune, ¨ lôexception des parties couvertes par un 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. Il nôexiste plus que quatre types de zones : 

Å Les zones urbaines (U) 

Å Les zones à urbaniser (AU) 

Å Les zones agricoles (A) 

Å Les zones naturelles et forestières (N) 

En application de lôarticle L. 151-8 et suivants du Code de lôUrbanisme :  

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 
aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

SOUS-SECTION 1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 « Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et 
forestières à protéger. 

Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature 
des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de construire. 

Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées. » 

 « Le règlement peut délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de 
la construction est envisagée. » 

 

Paragraphe 1 : Zones naturelles, agricoles ou forestières  

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages  

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 
l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 
l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone 
agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 
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naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 
naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 
151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces 
extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-
1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés  

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer 
leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 

 

Paragraphe 2 : Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser  

« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les 
programmes de logements comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. » 

« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en 
cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des 
catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. » 

« Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif. » 
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SOUS-SECTION 2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

 

Paragraphe 1 : Qualité du cadre de vie  

« Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation 
des constructions. » 

« Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions neuves, 
rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance 
minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la 
qualité architecturale et paysagère et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. » 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. » 

« Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus d'une opération d'aménagement d'ensemble d'un 
domaine boisé, antérieure au XXe siècle, et ayant conservé leur caractère remarquable de parc, le 
règlement peut comporter des dispositions réglementant la surface de plancher des constructions en 
fonction de la taille des terrains si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le 
justifie. » 

« Le règlement peut définir des secteurs dans lesquels il impose aux constructions, travaux, installations 
et aménagements de respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées qu'il 
définit. A ce titre, il peut imposer une production minimale d'énergie renouvelable, le cas échéant, en 
fonction des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. Cette production peut 
être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci. » 

« Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, 
éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et 
de la nature en ville. » 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 
protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 
état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-
2 et L. 421-4.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, 
le cas échéant, les desservent. » 

« Le règlement peut délimiter les zones mentionnées à l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales. 

 

Paragraphe 2 : Densité 

« Le règlement peut imposer, dans des secteurs qu'il délimite au sein des secteurs situés à proximité des 
transports collectifs, existants ou programmés, une densité minimale de constructions. » 
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« Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut déterminer la surface de plancher dont la 
construction est autorisée dans chaque îlot, en fonction, le cas échéant, de la nature et de la destination 
des bâtiments. » 

« Le règlement du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu peut prévoir, dans 
le respect des autres règles établies par le document et notamment les servitudes d'utilité publique visées 
à l'article L. 151-43 et sous réserve des dispositions de l'article L. 151-29 : 

1° Des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels un dépassement des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol est autorisé pour permettre l'agrandissement ou la 
construction de bâtiments à usage d'habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque secteur, ne peut 
excéder 20 % pour chacune des règles concernées. L'application du dépassement ainsi autorisé ne peut 
conduire à la création d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher 
existante ; 

2° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 
logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation 
bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la 
hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 %. Pour 
chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux 
et le nombre total des logements de l'opération ; 

3° Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut 
être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique 
ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir 
pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus contraignante d'un système constructif à 
l'autre. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la majoration ; 

4° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 
logements intermédiaires, définis à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation, 
bénéficie d'une majoration du volume constructible qui résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur 
et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %. Pour chaque 
opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements intermédiaires et le 
nombre total de logements de l'opération. » 

« Les dispositions du 1° de l'article L. 151-28 ne sont pas applicables dans les zones A, B et C des plans 
d'exposition au bruit mentionnées à l'article L. 112-7. 

Le dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 ne peut excéder 20 % dans un secteur sauvegardé, 
dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine créée en application de l'article L. 642-
1 du code du patrimoine, dans le périmètre de protection d'un immeuble classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques défini par l'article L. 621-30-1 du même code, dans un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement, ¨ l'int®rieur du cîur d'un parc 
national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou adossé à un immeuble classé, ou sur un immeuble 
protégé en application de l'article L. 151-19. 

La majoration prévue au 4° de l'article L. 151-28 ne s'applique pas aux logements mentionnés à l'article 
199 novovicies du code général des impôts. 

L'application du 1° de l'article L. 151-28 est exclusive de celle des 2° à 4° du même article.  

L'application combinée des 2° à 4° de l'article L. 151-28 ne peut conduire à autoriser un dépassement de 
plus de 50 % du volume autorisé par le gabarit de la construction. » 
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Paragraphe 3 : Stationnement 

« Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des véhicules motorisés, il 
fixe des obligations minimales pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans le 
respect des conditions prévues au I de l'article L. 111-5-2 du code de la construction et de l'habitation. » 

« Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette 
obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules 
électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage, dans des 
conditions définies par décret. » 

« Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le règlement peut 
fixer un nombre maximal d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la 
construction de bâtiments destinés à un usage autre que d'habitation. » 

« Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 
celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut 
pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en 
justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 
dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions. 

 Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 
d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle 
ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. » 

« Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la construction  

1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de 
l'habitation. » 

« Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions 
destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de cinq 
cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre 
et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local 
d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 
compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 
d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en îuvre des plafonds mentionn®s aux premier et deuxième alinéas, la définition des 
établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires 
mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat. » 
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« Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 
151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant 
toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement 
par logement. » 

« Le plan local d'urbanisme peut augmenter le plafond défini à l'article L. 111-19 pour le fixer à un niveau 
compris entre les trois quarts et la totalité de la surface de plancher affectée au commerce. » 

 

SOUS-SECTION 3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS RESERVES 

« Le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à 
modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et 
espaces réservés au transport public. 

Il peut également délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et 
les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et 
aménagements susceptibles d'y être prévus. » 

« Le règlement peut fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de 
recevoir des constructions ou de faire l'objet d'aménagements. » 

« Le règlement peut imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements dans les secteurs 
qu'il ouvre à l'urbanisation de respecter, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques, des critères de qualité renforcés, qu'il définit. » 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 
caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 
aux continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans 
le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par 
le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 
l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes. » 

« Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut préciser : 

1° La localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à modifier ou à créer  

2° La localisation prévue pour les principaux ouvrages publics, les installations d'intérêt général et 
les espaces verts. ». 
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4.2  Les documents graphiques du règlement 

Ils d®limitent le champ dôapplication territorial des diverses r¯gles concernant lôoccupation des sols. Ils 
permettent ainsi de visualiser les choix dôam®nagement expos®s dans le rapport de pr®sentation et mis 
en îuvre dans le r¯glement. Ils délimitent les différentes zones créées, des secteurs, des zones, des 
périmètres, des emplacements. Leur aspect synthétique les rend lisibles et accessibles par tous de façon 
immédiate. Ils sont opposables au même titre que le règlement. 

Ces documents sont pr®sent®s ¨ plusieurs ®chelles pour lôensemble du territoire de la commune. 

5. LES ANNEXES 

 

Elles fournissent ¨ titre dôinformation, les p®rim¯tres et dispositions particuli¯res r®sultant dôautres 
l®gislations. Elles permettent de prendre connaissance de lôensemble des contraintes administratives 
applicables. Elles sont un compl®ment n®cessaire tant au rapport de pr®sentation quôaux dispositions 
r®glementaires. Il existe deux types dôannexes, des annexes informatives et des documents graphiques 
complémentaires où figurent un certain nombre de zones et périmètres. 

 

Lôarticle R. 151-52 du Code de lôUrbanisme pr®cise que :  

« Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent 
code :  

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas ; 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection et la 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ;  

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles 
certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;  

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ;  

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ;  

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles 
L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ;  

8° Les zones d'aménagement concerté ;  

9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ;  

10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été 
approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ; 

11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article 
L. 331-14 et L. 331-15 ;  

12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 
331-36 ;  
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13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 
332-11-3 ;  

14° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1. » 

 

Par ailleurs, lôarticle R.151-53 précise que :  

« Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants :  

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code 
de l'énergie ;  

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ;  

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 
d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, 
L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ;  

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du 
code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ;  

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées 
et le stockage et le traitement des déchets ;  

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ;  

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 
l'environnement. ». 
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Rappel de la proc®dure : du POS au PLU 
 

La premier POS de la commune de Val-des-Prés a été approuvé le 26 Septembre 2001. Celui-ci est 
caduque depuis le 27 mars 2017. 

Ainsi, par délibération du 25 septembre 2014 puis du 30 septembre 2015 la commune de Val-des-Prés a 
d®cid® dô®laborer un plan local dôurbanisme. 

Schéma de la procédure : 
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PARTIE I : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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CHAPITRE 1 : Val-des-Pr®s, une 

commune inscrite dans un territoire au 

fort potentiel touristique 

1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET ACCESSIBILITE 

 

Val-des-Prés est une commune du Sud-Est de la France, située dans le département des Hautes-Alpes, 
au Nord de la région PACA, à proximité de la frontière italienne. La commune est placée au Sud de la 
Vallée de la Clarée qui tire son nom de la rivière du même nom, affluente de la Durance. Val-des-Prés 
est composée de cinq hameaux : la Vachette au pied du col de Montgenèvre, le Rosier, le Serre, le Pra 
Premier et la Draye. 

La commune se localise à proximité de grands cols tels que le Galibier en direction de la Savoie, le 
Lautaret vers lôIs¯re, le Col de Montgen¯vre en direction de lôItalie (¨ moins dôune demi-heure de trajet) 
ou encore le col de lôEchelle. 

Au sein dôun territoire de montagne, elle reste néanmoins en connexion routière avec les principales 
agglomérations :  

Agglomérations 
lointaines
  

Distance Temps 

Gap 93.9 km 1h25 

Turin 108.6 km 1h31 

Grenoble 122.9 km 2h03 

Marseille 271.6 km 3h06 

Agglomérations de proximité   

Briançon 7.7 km 12 min 

Montgenèvre 10.8 km 16 min 

LõArgenti¯re-la-Bessée 25.3 km 30 min 

Guillestre 43.7 km 46 min  

Embrun 57.6 km 58 min 
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La gare ferroviaire la 
plus proche se trouve à 
Briançon. Il faut noter 
que la gare TGV la plus 
proche est à Oulx, en 
Italie à environ 40 
minutes en passant par 
le col de Montgenèvre.  

La desserte en 
transports en commun 
est assurée de manière 
régulière par la ligne G 
Montgenèvre/Briançon 
et S33 Oulx/Serre 
Chevalier. Une ligne 
saisonnière S31 est 
également mise en 
place. 

Le village est 
accessible depuis la 
route Nationale 94 
depuis Briançon et 
Montgenèvre. Cette portion est très empruntée, notamment en saison de ski avec un trafic de 8000 
véhicules/jour en période de pointe. Hors saison, le trafic est de 2000 véhicules/jour (source : Diagnostic 
TRIA, Etude franco-italienne sur le transport, 2013 tiré du Rapport de présentation du SCOT). Val-des-
Prés est également desservie par la route Départementale 994G qui atteint Névache et la fin de la vallée 
Etroite et la D201 au Rosier. 

Lôimplantation humaine (et urbaine) est fortement contrainte par la situation topographique entre les 
massifs du Chaberton ¨ lôEst (3131m) et Roche Gauthier ¨ lôOuest (2749 m). Lôaltitude moyenne est 
dôenviron 1400 m¯tres. 

 

 CARTE DE LõEMPLACEMENT GEOGRAPHIQUE 
GENERAL DE VAL-DES-PRES Source : GoogleMaps 
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2. ORGANISATION TERRITORIALE 

 

La commune de Val-des-Prés appartient depuis 2015, avec les communes de Névache et de 
Montgenèvre, au canton de Briançon-2 faisant parti de lôarrondissement de Brian­on.  

2.1. Organisation administrative 

 

2.1.1. La communauté de communes du Briançonnais 

ü Contexte géographique et origine 

La Communauté de Communes du Briançonnais (CCB) a été créée le 28 Décembre 1995. Elle regroupe 
au total 13 communes : Briançon, Cervières, La Grave, La Salles-les-Alpes, Le Monêtier-les-Bains, 
Montgenèvre, Névache, Puy-Saint-André, Puy-Saint-Pierre, Saint-Chaffrey, Villard dôAr¯ne, Villard-Saint-
Pancrace et Val des Prés.  

CARTE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS 

 

Source : ccbrianconnais.fr 

La CCB est situ®e ¨ lôextr®mit® Nord des Hautes-Alpes en connexion avec les d®partements de lôIs¯re, 
de la Savoie mais aussi avec lôItalie. Elle sô®tend sur pr¯s de 87 000 ha et regroupe une population de 
20685 habitants.  
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ü Les compétences de la CCB 

Elle a pour mission dôassocier les communes adh®rentes dans la r®alisation dôun projet commun de 
développement pour un territoire solidaire. 

Elle exerce des compétences dans les domaines suivants :  

¶ Culture 

¶ Technologies de lôInformation et de la Communication 

¶ Services de proximité 

¶ Social 

¶ Tourisme 

¶ Aménagement du territoire 

¶ Environnement  

¶ Développement économique 

Côest en 2001 quôa ®merg® lôid®e de cr®ation dôun Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ¨ lô®chelle 
de la CCB. La procédure a connu de nombreux ralentissements au cours de ces dernières années. 
Aujourdôhui, le SCoT est en fin dôenqu°te publique et donc normalement proche de lôapprobation.  

 

ü Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Briançonnais 

Elaborés dans lôobjectif de mettre en coh®rence les politiques en mati¯re dôurbanisme, dôhabitat, de 

déplacements, de développement durable et économiques ¨ lôhorizon 15-20 ans, les SCOT ont été 

institués par la loi Solidarité Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000. 

Les documents dôurbanisme doivent °tre compatibles avec le SCoT. 

La procédure a été lancée sur le Briançonnais depuis le 19 février 2013 avec la définition du périmètre 

de SCoT.  

Depuis le 7 Juillet 2015, 4 axes du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) ont 

été validés : 

o Axe 1 : Renforcer lô®conomie diversifi®e du Brian­onnais, 

o Axe 2 : Réunir le Briançonnais autour de ses complémentarités, 

o Axe 3 : Lôexcellence environnementale comme ambition du d®veloppement, 

o Axe 4 : Projet 2015-2030, Changer dô®chelle dans lôaction intercommunale 

 Le SCoT a ®t® arr°t® le 27 juin 2017. Lôenqu°te publique a ®t® men®e du 27 novembre 2017 au 4 janvier 
2018. 
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ü La candidature au projet « Espace Valléen » 

La Communauté de Communes du Briançonnais a élaboré, dans le cadre du SCOT, un diagnostic 
territorial. Ce dernier a également alimenté ï et a été enrichi- par  un projet stratégique « Espace Valléen » 
qui visait « une stratégie territoriale de développement intégré et de diversification dans laquelle des 
activit®s touristiques et des services sont compl®mentaires ¨ lô®chelle dôune destination touristique ¨ partir 
dôun objectif central de valorisation du patrimoine naturel et culturel du territoire ». 

Cette strat®gie globale ¨ lôhorizon 2012, financ®e par lôEurope, lôEtat et la R®gion PACA, tournait autour 
de 5 enjeux :  

A. Lôinformation et la communication (promotion et visibilit®),  

B. le transport et la mobilité interne (facilité, accessibilité, mobilité douce),  

C. les activités touristiques culturelles ou de loisirs (diversité, promotion, information),  

D. lôaccueil des visiteurs, la capacit® et la qualit® (besoin, accueil, charte, labels)  

E. le public et les services (qualité à tous les niveaux).  

Au niveau communal, cela se traduisait par deux types dôactions : 

- Action N°1 « Restauration du petit patrimoine » :  
o Réhabilitation du four à pain de Pra Premier, toujours en activité ; 
o Restauration et mise en valeur de la chapelle PRAT à la Vachette ; 
o Restauration du cadran Sud du clocher de lô®glise Saint-Claude. 

 
- Action N°2 « Am®lioration de lôaccueil touristique » :  

o Aménagement du centre ELAN : une partie de ce bâtiment sera consacré à un lieu  
dôexpositions et de conf®rence ainsi quô¨ une salle r®serv®e aux activit®s de pleine 
nature pour servir de relais entre les Alberts et N®vache, aux randonneurs ainsi quôaux 
pratiquants dôautres activit®s ; 

o Aménagement de sentiers pédestres et cyclistes thématiques : circuit des cadrans 
solaires, circuit des oratoires et des chapelles, circuit de découverte de la flore et de la 
faune. Pour les v®los avec assistance ®lectrique, am®nagement dôun stationnement ¨ 
lôentr®e de la vall®e ¨ La Vachette avec borne de recharge ; 

o Am®nagement dôun parc de neige ludique, avec piste de luge, piste de border-cross ski 
de fond, pas de tir pour biathlon. 

 

Aujourdôhui, un nouveau projet « espace valléen » a vu le jour pour la période 2015-2021. 

Les axes développés sont les suivants : 
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La commune de Val-des-Pr®s nôa pour le moment aucun projet retenu dans ce cadre. 

 

2.1.2. Le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras 
 

La commune de Val-des-Pr®s faisait partie du Pays du Grand Brian­onnais jusquôau 1 er Janvier 2016, 
qui comprenait 4 communautés de communes et regroupait près de 38 communes. 

Le Pays du Grand Briançonnais axait ses missions sur 4 grandes thématiques : 

¶ Lôappui et lôaccompagnement du d®veloppement ®conomique ; 

¶ Lôaccompagnement du d®veloppement touristique et culturel ; 

¶ Lôenvironnement, le maintien et la diversification des activit®s agricoles et foresti¯res ; 

¶ Lôadaptation des services au public et lôaccompagnement des initiatives innovantes dans le 
domaine des services à la personne.  



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
40   1 

2018 

 
Depuis le 1er Janvier 2016, le Pays par arr°t® pr®fectoral sôest transform® en P¹le dôEquilibre Territorial 
et Rural (PETR) dont le siège est situé à Guillestre. Les PETR ont été instaurés par la loi n° 2014-58 dite 
Loi MAPTAM en 2014. Le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras regroupe 37 
communes et 3 communautés de communes. 

CARTE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS 

 

Source : paysgrandbrianconnais.fr 

Il a pour missions de : 

¶ Sôorganiser ¨ travers des t©ches de coordination, dôanimation et de mobilisation des 
différents acteurs publics et privés du territoire ; 

¶ Conduire les r®flexions et mener les ®tudes de d®veloppement et dôam®nagement ¨ 
lô®chelle du territoire ; 

¶ Contractualiser dans le cadre des principales politiques qui concourent au développement 
durable du PETR ; 

¶ Constituer le cadre de contractualisation infra régional et infra départemental des politiques 
de d®veloppement dôam®nagement et de solidarit® entre les territoires. 
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Plus particulièrement, le PETR : 

¶ Exerce les fonctions de représentation auprès des Pouvoirs Publics et de négocier en son 
nom ; 

¶ Aide ¨ lô®laboration de strat®gies territoriales ; 

¶ Assure lôing®nierie des projets issus du programme dôaction ou dôint®r°t du PETR ; 

¶ Donne des avis dôopportunit® sur les projets pr®sent®s aux financements publics sur le 
territoire ; 

¶ Veille ¨ la bonne utilisation des fonds publics dans le cadre de la mise en îuvre de son 
projet de territoire ; 

¶ Coordonne la politique de communication et dôanimation du projet de territoire. 
 

Le PETR est présent sur des missions telles que lôInterfond, Pays dôArt et dôhistoire, LEADER, SIG, 
Gestion Int®gr®e des Risques Naturels et transition ®nerg®tique é 

2.2. Contexte réglementaire 

2.2.1. Application de la loi montagne sur le domaine communal de Val-des-Prés 

La montagne joue un rôle écologique irremplaçable de réservoir agricole, hydrologique, de biogénétique 
et de sylviculture. Côest pourquoi, la loi montagne a ®t® mise en place pour lutter contre les agressions 
nombreuses que les espaces de montagne peuvent subir. La loi montagne est issue de la loi n°85-30 du 
9 janvier 1985. La loi Montagne relative au d®veloppement et ¨ la protection de la montagne tente dô®tablir 
un équilibre entre le développement et la protection de la montagne. A cet effet, la liste de ces objectifs 
est la suivante : 

× faciliter l'exercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les organisations 
montagnardes dans la d®finition et la mise en îuvre de la politique de la montagne et des 
politiques de massifs ; 

× engager l'économie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de filière, de 
développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de diversification ; 

× participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine 
culturel ainsi que la réhabilitation du bâti existant ; 

× assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de l'utilisation de l'espace montagnard par les 
populations et collectivités de montagne ; 

× réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité par une 
généralisation de la contractualisation des obligations. 

 

En France, la loi montagne définit les zones de montagne comme étant des communes ou parties de 
communes o½ lôutilisation de lôespace implique des investissements on®reux dus : soit à des conditions 
climatiques tr¯s difficiles d¾ ¨ lôaltitude ; soit ¨ la pr®sence, ¨ une altitude moindre, dans la majeure partie 
du territoire, de fortes pentes telles que la m®canisation ne soit pas possible ou n®cessite lôutilisation dôun 
matériel très onéreux ou encore à la combinaison des deux facteurs. Chaque zone est délimitée par un 
arrêté ministériel. La loi reconnaît 7 massifs en France : Jura, Vosges, Alpes du Nord, Alpes du Sud, 
Corse, Massif central et Pyrénées. Différents dispositifs de la loi Montagne participent à la protection du 
patrimoine naturel et culturel : 

× en définissant une spécificité naturelle et culturelle propre à chaque massif et en la valorisant ; 
× en ma´trisant lôurbanisme : construction en continuit® ou en hameau nouveau intégré, non 

constructibilité dans certain cas ; 
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× en ma´trisant et en contr¹lant le d®veloppement touristique gr©ce ¨ la cr®ation dôUTN (Unit® 
Touristique Nouvelle). 

 
De nombreuses jurisprudences ont ®t® ®tablies sur lôapplication de la loi montagne ce qui nous permet 
aujourdôhui dôavoir une vision plus pr®cise de son application. 

 
EXTRAIT DE JURISPRUDENCE DõAPPLICATION DE LA LOI MONTAGNE (SOURCE : G2C) 



                          0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% ÄÅ VAL-DES-PRES ɀ Rapport de présentation  

 
43   1 

2018 

 

 
Au regard de ces différents éléments, nous prenons ainsi comme postulat les éléments suivants : 
 
× Un groupe dôhabitation ou hameaux doit au moins °tre constitu® de 5 constructions distantes les 

unes des autres de moins de 50m. 
× Lôurbanisation ne pourra se r®aliser quôen continuit® des ce groupe dôhabitation ou hameaux dans 

une limite de 60m sauf si : 
o Un ®l®ment g®ographique vient cr®er une limite naturelle telle quôune haie, une lisi¯re de 
for°t, un ruisseau, un talus, un ®l®ment de reliefé 

o Un ®l®ment anthropique vient cr®er une barri¯re telle quôune route ou un chemin avec 
une urbanisation qui nôest r®alis®e que dôun seul c¹t®. 

 

De plus, lôarticle L145-5 précise que : 

 « Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille 
hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive ; y sont interdits 
toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements. » 
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1.1.1. 2.1.2 Application de la loi Barnier 

La Route Nationale 94 traverse la commune de Val-des-Prés au niveau du hameau de La Vachette. Cette 
route est class®e axe de grande circulation depuis lôarr°t® pr®fectoral du 23 janvier 2006. Elle est donc 
concern®e par la loi Barnier (loi nÁ 95.101) du 2 f®vrier 1995 et par lôamendement Dupont (Article L 
111.1.4 du Code de lôUrbanisme). 
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La loi Barnier est une loi relative au renforcement de la protection de lôenvironnement et lôamendement 
Dupont est une mesure qui vise à mieux maîtriser le développement urbain le long des voies les plus 
importantes, afin dô®viter une multiplication anarchique de bâtiments sans qualité. 
 
Cet article stipule que : 
 
«En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 
une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 
sens du code de la voirie routière et de 75 m de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation. 
 
Cette interdiction ne sôapplique pas : aux constructions ou installations li®es ou n®cessaires aux 
infrastructures routières, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routi¯res, aux b©timents dôexploitation agricole, aux r®seaux dôint®r°t public. 
Elle ne sôapplique pas non plus ¨ lôadaptation, la r®fection ou lôextension de constructions existantes. Les 
dispositions des alin®as pr®c®dents ne sôappliquent pas d¯s lors que les r¯gles concernant ces zones, 
contenues dans les documents dôurbanisme en tenant lieu, sont justifi®es et motiv®es au regard 
notamment des nuisances, de la s®curit®, de la qualit® architecturale ainsi que de la qualit® de lôurbanisme 
et des paysages. » 
 
Cependant, notons que les communes disposant dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU) ou dôun  document 
dôurbanisme en tenant lieu peuvent, sous r®serve dôavoir ®dicté dans ces documents, pour les secteurs 
concern®s, des r¯gles dôurbanisme justifi®es et motiv®es au regard des nuisances, de la s®curit® et de la 
qualité architecturale, urbaine et paysagère, sôaffranchir de ces dispositions ¨ un degr® plus ou moins 
important. Cette lev®e dôinterdiction nôest accord®e que dans le cadre dôune r®flexion importante de 
lôurbanisation future par les municipalit®s. 
 
La commune est traversée par la RN94, classée route à grande  circulation ce qui implique une étude 
dôentr®e de ville (article L111 14 du code de lôurbanisme) si la commune souhaite y d®velopper 
lôurbanisation. 
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2.2.2. Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Le Sch®ma R®gional de Coh®rence £cologique est lôoutil de mise en îuvre de la trame verte et bleue 
régionale.  
 
Le SRCE de PACA a été adopté par délibération du Conseil régional en date du 17 octobre 2014, et par 
arrêté préfectoral du 26 novembre 2014. 
 
Il relève 2 enjeux de fonctionnalité écologique étroitement liés au développement économique et social 
de la région PACA. 

- La principale menace est celle de la pression démographique (augmentation de 46% en 20 ans). 
Les extensions urbaines progressent du périurbain vers le rural, 

- La seconde menace est celle de lôextension du r®seau dôinfrastructures. On assiste à une 
« colonisation » de 3 principaux axes en PACA dont celui de la vallée de la Durance.  

 

Val-des-Prés a été classée dans la « zone alpine ». Celle-ci forme une continuit® ®cologique dôimportance 
régionale, interrégionale et internationale. Elle constitue un espace dominé par de grands massifs à 
fonctionnalité peu ou pas altérée.  

La prise en compte du SRCE dans le PLU de Val-des-Prés est abordée dans la partie « Etat initial de 
lôenvironnement ». 

  CARTE DU SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
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2.2.3. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 

La commune de Val-des-Pr®s est concern®e par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021. Son Plan Local dôUrbanisme ainsi que les programmes 
envisagés sur son territoire devront être compatibles avec ce dernier. 

Le législateur a, en effet, donné au SDAGE une valeur juridique particulière en lien avec les décisions 
administratives et avec les documents dôam®nagement du territoire. Ainsi, les documents dôurbanisme 
tels que les sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT), Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), cartes 
communales, doivent être compatibles avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

Créé par la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) est un document de planification élaboré à l'échelle de chaque grand bassin hydro 
géographique français. Il constitue un outil de gestion prospective et de cohérence qui définit pour les 10 
à 15 ans à venir les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau à leur 
®chelle, les objectifs de quantit® et de qualit® des eaux conform®ment ¨ la Directive Cadre sur lôEau ainsi 
que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Le SDAGE est un document réglementaire 
opposable ¨ lôEtat, aux collectivit®s locales et aux ®tablissements publics, dont les d®cisions et les 
programmes doivent lui être compatibles. 

Pour atteindre ses objectifs environnementaux, la directive cadre sur lôeau pr®conise la mise en place 
dôun plan de gestion. 
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Entré en vigueur le 21 décembre 2015 pour les années 2016 à 2021, le SDAGE du bassin Rhône-
M®diterran®e est constitu® de lôensemble des bassins versants des cours dôeau sô®coulant vers la 
Méditerranée et du littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 8 régions et 28 départements. Il 
sô®tend sur 127000 kmĮ, soit pr¯s de 25 % de la superficie du territoire national. Les ressources en eau 
sont relativement abondantes compar®es ¨ lôensemble des ressources hydriques de la France (r®seau 
hydrographique dense et morphologie fluviale vari®e, richesse exceptionnelle en plans dôeau, forte 
présence de zones humides riches et diversifiées, glaciers alpins, grande diversité des types de masses 
dôeau souterraine). Cependant, de grandes disparit®s existent dans la disponibilit® des ressources selon 
les contextes géologiques et climatiques.  

La commune se doit de respecter les 9 orientations fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau 
et des milieux aquatiques édictées par le SDAGE : 

0 - Sôadapter aux effets du changement climatique 

1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité 

2 - Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradations milieux aquatiques 

3 - Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux et assurer une gestion durable des services 
publics dôeau et dôassainissement 

4 - Renforcer la gestion de lôeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre aménagement du 
territoire et gestion de lôeau 

5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la sante 

5 a) Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dôorigine domestique et industrielle 

5 b) Lutter contre lôeutrophisation des milieux aquatiques 

5 c) Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

5 d) Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques 
actuelles 

5 e) Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine 

6 - Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides 

6 a) Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

6 b) Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

6 c) Int®grer la gestion des esp¯ces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de lôeau 

7 - Atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en anticipant lôavenir 

8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques 

 

Les documents dôurbanisme devront permettre de ma´triser : 

¶ La satisfaction des différents usages de lôeau avec une priorit® ¨ lôeau potable (disponibilit® de la 

ressource en eau superficielle ou souterraine, préservation des aquifères stratégiques identifiés 

par le SDAGE, existence ou non des r®seaux dôadduction dôeau, rendements,) ; 

¶ Les rejets ponctuels ou diffus et leurs impacts sur la qualité du milieu récepteur ; 
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¶ Le risque inondation et la gestion des eaux pluviales (tant vis-à-vis de son impact du point de vue 

du risque inondation que du risque de pollution) ; 

¶ Lôartificialisation des milieux et la préservation des milieux aquatiques et des zones humides. 

 

Les SDAGE se traduisent localement par les Contrats de milieux qui permettent de mener la politique de 
l'eau à l'échelle pertinente des bassins versants.  

Val-des-Prés appartient à un territoire régi par un Contrat de milieux porté par le Syndicat Mixte 
dôAm®nagement et de D®veloppement de Serre-Ponçon (S.M.A.D.E.S.E.P.). 

 
En 2007, le S.M.A.D.E.S.E.P a affich® la volont® de mener la r®alisation dôun ç outil de gestion concert®e 

des eaux de Serre-Ponçon ». Le contrat de milieu sôest r®v®l® lôoutil le mieux adapt® au territoire et au 

regroupement des différents acteurs de la vallée (services de lô®tat, agence de lôeau, conseil r®gional, 

conseil général, élus locaux, services techniques des collectivités territoriales, usagers...). 

  
En 2009, le Contrat de Bassin-Versant « Serre-Ponçon -Haute-Durance » voit le jour avec les objectifs 

suivants :  

Á Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines, 
 

Á Restaurer et préserver les milieux aquatiques, 
 

Á Protéger les biens et les personnes contre les risques de crues, 
 

Á Optimiser la gestion quantitative puis assurer un partage équilibré de la ressource, 
 

Á Coordonner, suivre et communiquer. 
 

La commune sôinscrit ainsi dans le plan de gestion des milieux aquatiques et de pr®vention des 
inondations (GEMAPI) en cours de lancement portant sur le territoire de la haute-Durance, retenue de 
Serre-Ponçon et affluents compris, lancé par le SMADESEP. 
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2.2.4. Le Plan dôoccupation des sols approuv® le 26 Septembre 2001 

 












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































